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ARTICLE 54 TER

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« L’organisation de la maison départementale de l’autonomie garantit la qualité de l’évaluation des 
besoins et de l’élaboration des plans d’aide d’une part des personnes handicapées conformément à 
un référentiel prévu par arrêté du ministre chargé des personnes handicapées et, d’autre part, des 
personnes âgées, sur la base des référentiels mentionnés à l’article L. 232-6. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser les modalités d’évaluation des besoins des personnes âgées 
et des personnes handicapées dans le cadre de la constitution d’une maison départementale de 
l’autonomie (MDA), étant rappelé qu’une telle constitution reste une faculté qui relève de la volonté 
et de l’engagement de l’ensemble des parties prenantes, la Comex de la MDPH et le président du 
Conseil départemental. En prévoyant que ces évaluations et l’élaboration des plans d’aide sont 
conformes à des référentiels prévus par arrêté, cet amendement garantit la qualité de l’évaluation 
des besoins des personnes par les MDA ainsi que les droits de celles-ci. Les conventions signées 
entre la CNSA et les départements ou encore entre l’État et les MDPH pourront donc renvoyer à ces 
référentiels. 


